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LA TAXE 
Contre les Congrégations 
Voici, d'après le Journal officiel, le texte des 

articles du budget de 1895 qui concernent la taxe 
d'accroissement contre les Congrégations : 

Art. 3. — Le droit d'accroissement, établi 
par les articles 4 de la loi du 28 décembre 
1880 et 9 de la loi du 29 décembre 1884, est 
converti en une taxe annuelle et obligatoire 
sur la valeur brute des biens meubles et im-
meubles possédés par les congrégations, com-
munautés et associations religieuses, autori-
sées ou non, et par les autres sociétés et asso-
ciations désignées dans les lois précitées. 

Ne sont pas soumis à la taxe les biens ac-
quis avec l'autorisation du Gouvernement en 
tant qu'ils ont été affectés et qu'ils continuent 
d'être réellement employés soit à des œuvres 
d'assistance gratuite en faveur des infirmes, 
des malades, des indigents, des orphelins ou 
des enfants abandonnés, soit aux œuvres des 
missions françaises à l'étranger. 

L'exemption sera accordée ou retirée, s'il y 
a lieu, par un décret rendu en Conseil d'Etat. 

Art. 4. — La taxe est fixée à trente centimes 
pour cent (0 fr. 30 pour 100) de la valeur spé-
cifiée à l'article précédent ; létaux en est porté 
à quarante centimes pour cent (0 fr. 40 p. 
100) pour les immeubles possédés par celles 
des congrégations, communautés et associa-
tions énumérées au même article qui ne sont 
pas assujetties à la taxe de mainmorte établie 
par la loi du 20 février 1849; elle n'est pas 
soumise aux décimes. Le payement en sera 
effectué, pour l'année écoulée, dans les trois 
premiers mois de l'année suivante, au bureau 
de l'enregistrement du siège social désigné à 
cet effet, sur la remise d'une déclaration dé-
taillée faisant connaître la consistance et la va-
leur des biens. 

Art. 5. — Le défaut de payement dans le 
délai fixé sera puni d'un demi-droit en sus, 
lequel ne pourra être inférieur à cent francs 
(100 fr.). 

Un droit en sus est exigible en cas d'omis-
sion ou d'insuffisance d'évaluation commise 
dans la déclaration souscrite pour l'assiette de 
l'impôt. 

Art. 6. — L'insuffisance d'évaluation peut 
être établie pour les biens meubles, comme 
pour les biens immeubles, suivant le mode et 
dans lés formes déterminées par les articles 17 
et 18 dé la loi du 22 frimaire an VII et 13 de 
loi du 23 août 1871. 

Art. 7. — Le privilège accordé au Trésor 
par l'article 32 de la loi du 22 frimaire an VII, 
pour le recouvrement des droits de muta-
tion par décès, s'applique à la taxe établie et 
aux amendes prononcées par la présente loi. 

Pour les associations religieuses reconnues, 
l'action en recouvrement de la taxe sera vala-
blement dirigée contre le supérieur ou la supé-
rieure, et, pour toutes les autres associations, 
contre tout membre agrégé à un titre quelcon-
que auxdites associations. 

Art. 8. — Les congrégations, communautés 
et associations qui, au moment de la promul-
gation de la présente loi, seront débitrices de 
droits d'accroissement, auront un délai de six 
mois à partir de celte époque pour se libérer, 
sans pénalité, mais à la condition de rembour-

ser au Trésor tous les frais qu'il aurait exposés 
contre elle. 

Elles pourront opter, à cet effet, entre l'ap-
plication des règles anciennes et celle des 
règles établies par la présente loi, sans pou-
voir toutefois se prévaloir de l'exemption ac-
cordée parle paragraphe 2 de l'article 3. Dans 
ce dernier cas, la taxe annuelle sera calculée 
à compter du jour de la naissance de la plus 
ancienne créance du Trésor et liquidée sur la 
valeur brute des biens meubles et immeubles, 
telle que celle valeur aura été déclarée ou 
constatée pour le payement de' l'impôt sur le 
revenu, ou, à défaut, au moyen de la déclara-
tion prévue par l'article 4 de la présente loi. 

Faute par elles de s'être libérées dans le dé-
lai ci-dessus imparti, les congrégations, com-
munautés et associations devront acquitter, 
sans préjudice de tous frais exposés, la taxe 
annuelle calculée comme il vient d'être dit, à 
compter du jour de l'ouverture de la plus an-
cienne créance Ju Trésor. Elles seront, en ou-
tre, passibles d'une amende égale à la moitié 
de la taxe exigible. 

Art. 9. — Toutes prescriptions et péremp-
tions en matière de droits d'accroissement à la 
charge des congrégations, communautés et as-
sociations autorisées ou non autorisées, qui 
seraient acquises pendant le délai de six mois 
accordé à ces établissements pour l'option en-
tre l'ancien mode de perception et le nouveau,, 
sont suspendues jusqu'à l'expiration de ce 
délai augmenté d'un mois, sans que la signifi-
cation d'aucun acte interruptif soit nécessaire. 

Art 10. — Sont maintenues toutes les dis-
positions des lois antérieures qui n'ont rien de 
contraire aux articles 3 à 9 ci-dessus. 

LA RESISTANCE 
Sous ce litre, « la nouvelle taxe el les ordres 

religieux en France », le correspondant pari-
sien de I''Oiscrnalore Homano écrit à ce jour-
nal : 

« La première impression causée par l'in-
justice commise contre tant de citoyens fran-
çais par la nouvelle taxe imposée aux Congré-
gations religieuses a été, comme c'était 
inévitable,, très douloureuse. Aussitôt on a 
pensé à l'altitude qu'on devra prendre devant 
une si scandaleuse persécution. 

» Je sais que quelques supérieurs de mai-
sons religieuses .se sont réunis ou vont se réu-
nir pour prendre une résolution sur ce qu'il 
convient de faire ; je sais qu'également un 
grand nombre d'évêques s'occupent de celte si 
douloureuse affaire ; je sais enfin que la con-
duite à tenir sera déterminée d'un plein et com-
mun accord entre les évêques et les Congréga-
tions. 

» Je ne puis dire quelle idée prévaudra ; je 
puis cependant vous assurer que la première 
idée, venue spontanément à tous, est de ne 
pas payer la taxe. Comme par intuition, on a 
jugé que le moment , est venu d'opposer la 
résistance passive à la force . brutale : il en 
adviendra ce qu'il en adviendra. 

» Le gouvernement voudra-l-il s'engager 
dans une lutte, pour ainsi dire au couteau, 
contre l'Episcopat et contre les Congrégations 
religieuses? de quel côté se rangera définitive-
ment l'opinion publique? Accordera-t-elle ses 
sympathies aux persécuteurs brutaux ou aux 
victimes impassibles ? 

» Il y a là des problèmes qui seront éludiés 
avec calme et discutés avec profondeur : et, 
certes, il est à croire que la détermination prise, 
quelle qu'elle soit, sera noble, digne mais 
ferme et résolue. 

» Comme je vous l'écrivais l'autre jour, nous 
sommes en plein Kulturkampf. Il faudra peut-
être le combattre ici comme il a été com-
battu en Allemagne. 

» Attendons de connaître ce que, in Do-
mino, nos évêques et nos religieux trouveront 
plus profitable. » 

On lit, d'autre part, dans la Croix : 
« Nous recevons la nouvelle assurance que 

les Congrégations sont unanimement décidées 
à la résistance passive à la loi d'exception por-
tée contre elles, et à laquelle leur budget ne 
pourrait d'ailleurs suffire. » 

Les Conseils généraux 
La session des Conseils généraux qui s'ouvre 

la sem;iine prochaine sera la dernière que ces 
assemblées tiendront dans leur composition 
actuelle. Les Conseils généraux doivent, en 
effet,-être renouvelés par moitié cette année, 
avant la session d'août, c'est-à-Jire probable-
ment dans la seconde quinzaine de juillet. Sur 
3,000 conseillers généraux existant en France, 
1,o00 seront donc appelés à se représenter 
devant les électeurs. 

Sur ce nombre, il y a 139 députés el 68 
sénateurs qui, cumulant avec leur mandat 
celui de conseiller général, seront obligés de 
se soumettre à la réélection. 

Parmi les membres du Parlement ainsi sou-
mis au renouvellement en tant que conseillers 
généraux, nous citerons deux des ministres en 
exercice : M. Gadaud, ministre de l'agricul-
ture, qui est conseiller général de la Dordogne, 
et M. Dupuy-Dulemps, ministre îles travaux 
publics, qui est conseiller général du Tarn. 

Citons également M. Clausel de Coussergues, 
vice-président de la Chambre (Aveyron), et M. 
Chalamet, vice-président du Sénat (Ardèche). 

Le secret des lettres 
M. Trarieux, garde des sceaux, s'est expli-

qué devant la.commission sur la proposition 
Pétrot, qui punit la divulgation du contenu 
d'une correspondance privée, divulgation qui 
n'est punie aujourd'hui que si elle est le fait 
d'un employé des postes. 

Le ministre accepte la proposition, mais en 
l'aggravant. Il voudrait non seulement qu'on 
frappât la divulgation, mais encore le fait de 
prendre connaissance, d'une manière malveil-
lante, d'une correspondance privée. 

Cette proposition rencontre un bon accueil. 
On sait qu'elle vient à la suite d'un incident 
assez particulier : un concierge qui avait ou-
vert les lettres d'un locataire à été acquitté, 
la loi ne donnant pas le moyen de poursuivre 
l'indiscret. Chacun s'est senti atteint par cet 
étrange jugement, et la proposition Pétrot est 
née aussitôt qui réunit les suffrages de tous 
ceux qui ont à craindre de telles indiscré-

tions. 
L'aggravation que le ministre fait subir à 

celte proposition menace non seulement les 
dépositaires infidèles qui décachetteraient'nos 
correspondances, mais ceux qui en prendraient 

connaissance à un moment quelconque ou 
d'une manière quelconque pour en faire mau-
vais usage. 

Dont avis, aux indiscrets en général, et, en 
particulier, aux domestiques trop curieux 
ainsi qu'à MM. les « clôt-portes ». 

INFORMATIONS 
Leçon de tenue militaire 

Le général commandant le 5a corps d'armée 
vient d'infliger une punition exemplaire, avec 
mise à l'ordre du jour du corps, à deux sol-
dats de la garnison d'Orléans, pour avoir, 
l'un joué en tenue militaire de la mandoline 
dans un café et avoir procédé ensuite à une 
quête en tendant son képi ; et l'autre, pour 
avoir servi de comparse au premier. 

Le général a mis celte punition à l'ordre du 
jour pour rappeler à tous la « nécessité d'une 
éducation militaire sérieusement comprise ». 
Il estime avec raison que le soldat qui n'a 
point le respect de sa tenue ne saurait en 
avoir que furt peu pour ses chefs, et encore 
moins pour les ordres qu'il en recevrait devant 
l'ennemi. 

La journée de douze heures 

La 10" chambre correctionnelle de Paris a 
infligé quatre-vingt-dix amendes de 1 franc 
chacune à M. H. Magnier, relieur, pour avoir 
« contrevenu aux dispositions de la loi sur le 
travail dans l'industrie en employant quatre-
ving-dix ouvriers dans se-; ateliers pendant 
plus de douze heures île travail effectif par 
jour, infraction prévue el punie par les articles . 
1 et 4 du décret du 9 septembre 1848 ». 

Douaniers et fraudeurs 

Le territoire de la commune de Bruille-Saint-" 
Amand (Nord) vient d'être le théâtre d'une 
rencontre sanglante entre douaniers et frau-
deurs. 

Les douaniers Lebrun et Camo étaient à la . 
poursuite de deux fraudeurs, Marquant et 
Broulin ; Lebrun parvint à atteindre Broutin 
et le garrotta. 

Marquant, poursuivi par Camo, se jeta dans 
l'Escaut ; entraîné par le courant, il se noya. 

Lebrun, séparé de son collègue, fut alors 
l'objet d'une violente agression delà part des 
parents de Broutin. 

Ceux-ci, au nombre de six, dont la femme 
Broutin, s'emparèrent du revolver du doua-
nier ; puis, à l'aide d'un couteau de table, ils 
coupèrent la corde qui garrottait Broutin. 

Néanmoins, Lebrun tenait toujours énergi-
quement son prisonnier ; alors, la femme Brou-
tin porta plusieurs coups de couteaux aux 
mains du douanier, qui, ayant deux doigts 
coupés, fut furcé d'abandonner le fraudeur. 
Lebrun fut ensuite terrassé et reçut encore 
des coups de couteau. 

Son état est très grave. 
Les coupables se sont réfugiés en Belgique. 

Drame de la jalousie 
Toulon, 18 avril. —Un ouvrier cordonnier, 

Alexandre Delbello, déserteur italien, à la suite 
d'une violente querelle suscitée par la jalousie, 
a tué sa maîtresse, nommée Philippine Sèle. 
Delbello a été arrêté. L'autopsie a révélé que la 
victime avait reçu plus de quinze coups de 

' tranchet. Le meurtrier a frappé avec une telle 
violence que deux côtes ont été brisées. 



Le suicide d'une mère 
M""1 Catherine Menusant, qui tenait une épi-

cerie sur la place au Œufs, à Toulon, s'est 
pendue dans sa chambre. 

Le fils Menusant, en ce moment soldat en 
Afrique, doit partir pour Madagascar. La fu-
neste détermination qu'a prise sa mère est 
attribuée au chagrin que celle-ci a ressenti à 
la pensée de ce départ. 

Grève de sabotiers 
On écrit de Limoges : 
« Après les boulangers de l'Union coopéra-

tive de consommation et les peintres en bâti-
ment, les ouvriers sabotiers.au nombre de 200 
environ, viennent de cesser le travail. 

» Ils avaient présenté sans succès à leurs 
patrons certaines demandes tendant à l'unifi-
cation des tarifs dans toutes les fabriques de 
Limoges, et naturellement basées sur le tarifl; 
plus élevé. » 

Un nouveau journal socialiste 
Prochainement va paraître un nouveau jour-

nal hebdomadaire illustré, La Sociale. Voici, à 
titre de document, un extrait du programme 
de cette feuille ultra révolutionnaire: 

« Camarades, 
» La Sociale paraîtra tous les samedis ; son 

premier numéro sortira dans la première quin-
zaine de mai. 

» Son programme? Il est court : Vin et pain 
de quatre livres à gogo I » 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 20 Avril 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre Thermomètre 
Hier soir, à 5 h. au-dessus 16» 
Ce matin, à 8 h. au-dessus ii» 
Midi, 767 ni/m au-dessus 19° 
Hausse, , 7 "»/"» 
Baisse, » m/m 
Température minima de la nuit au-dessus 9° 

Théâtre Forain 
De quoi se compose-t-il? D'une « roulotte » 

barbouillée de vert, comme fond de scène, de 
quatre bancs en planches formant carré. Le gaz 
e»t fourni par deux torches el autant de lam-
pions fumeux. 

Us arrivaient, hier soir, vers 5 heures, sur la 
place de la Mairie, l'homme, cinquantenaire, 
remplaçant le cheval dans les brancards de la 
voilure, la femme en cheveux el un jeune gar-
çon tète nue également poussant la « calèche » 
par derrière. Ils s'installaient et, quelques mi-
nutes plus tard, le « vieux » dont la figure ca-
botine, mais intelligente,'m'avait Irappé, battait 
le tambour dans les rues et carrefours de la 
ville. 

A 8 heures, ils allumaient, devant des spec-
tateurs indifférents et durs à la détente. Une 
guitare plaqua quelques accords, en guise 
d'ouverture ; puis, l'homme et la femme pous-
sèrent une tyrolienne, l'une avec un petit so-
prano pâle et mince mais juste, l'autre avec 
une basse éraillée, assez bien timbrée cepen-
dant, et non sans goût. Le gamin jappa des 
couplets « rosses *. Enfin, vers 9 heures 1/2, 
le bonhomme nous servit des «imitations»: 
Coquelin aîné el Coquelin cadet, Lassouche, 
Baron, Brasseur, je ne sais plus qui encore, 
Sarah Bernhardt si je ne me trompe, tout cela 
très exact, très fin, très discret, sans charge 
glapissements ni grimaces, une parodie de 
bonne compagnie, à tel point que je me deman-
dai si je n'étais pas le jouet d'une hallucination, 

Ces trois misérables ont-ils ramassé l'argent 
nécessaire à l'achat du pain d'aujourd'hui ? Je 
l'ignore. Mais celte pensée me poursuit : d'où 
sort celle épave d'un talent qui perce, malgré 
lui, à travers la pasquinade ; el sous la charge 
de quel passé, sous quelles épreuves, cet ancien 
comédien — je vous affirme que c'est un comé-
dien — a-t-il sombré dans le bourbier de la 
vie? 

Musique Municipale 
La Musique Municipale de Saumur inaugu-

rera ses concerts d'été dans le Square , 
demain dimanche 21 avril, à 4 heures du soir. 

Programme 
1. Le Çzarewich, allegro ETCHEPARE. 
2. Ouverlure de Tancrède ROSSINI. 
3. Arc-en-ciel, grande valse FOARE. 
4. La Juive, fantaisie HALÉVY. 

5. Honneur et Patrie SERPETTE. 

Le Chef de musique, V. MEYER. 

Nous apprenons avec plaisir que M. Grignon, 
conseiller général de Gennes, l'infaligable 
champion des intérêts des paysans, vient d'être 
chargé par l'Union des Syndicats agricoles des 
Alpes el de la Provence, qui compte près de 
10,000 membres, de les représenterait Con-
grès agricole qui se tiendra à Angers pendant 
l'Exposition. 

On ne pouvait faire un meilleur choix. 

Police île lu chasse 

Arrêté modifiant le règlement permanent du 
7 novembre 1809. 

Le Préfet de Maine-et-Loire arrête : 

Art. 1er. — L'interdiction de chasse en temps 
de neige s'applique à toutes les espèces, à 
l'exception seulement des animaux nuisibles 
et des oiseaux d'eau. 

Art. 2. — Sont en conséquence rapportées 
les dispositions de l'art. 12, § 2 de l'arrêté pré-
fectoral du 7 novembre 1869 autorisant en 
temps de neige la chasse de l'alouette dite 
Lulu effectuée au moyen de lacets à un crin. 

L,e service de trois ans 
Il est bien possibleque cette année les hommes 

de la deuxième portion de la classe 1893 
fassent non pas un an, comme ils l'espèrent, 
mais trois ans de service. 

Le ministre de la guerre a, en effet, nous 
l'avons déjà dit, promis de maintenir l'effectif 
total de l'armée active à 540,000 hommes. Il 
faudra connaître ce que donnera le contingent 
de 1894 pour savoir ombien d'hommes ne 
feront qu'un an. Ce chiffre sera forcément beau-
coup plus restreint que les années précédentes. 

Les grandes manœuvres 
Le Journal de la Vienne annonce que les 

manœuvres d'automne du 9e corps auront 
lieu, celte année, entre Le Blanc el Montmo-
rillon. 

Maison centrale de Fontevrault 
ADJUDICATION 

Le samedi 4 mai 1893, à 2 heures du soir, 
il sera procédé à la Préfecture de Maine-et-
Loire, salle ordinaire des adjudications, sous la 
présidence du préfet ou de son délégué, el en 
présence du directeur de la Maison centrale de 
Fontevrault, dans les formes prescrites par le 
règlement du 1er septembre 1852, à l'adjudi-
cation au rabais, en douze lots, des fournitures 
nécessaires aux services de la Maison centrale 
de Fontevraull.. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser 
à la Préfecture ou à l'économat de la Maison 
centrale. 

LE THOUBEIL 
Un garde-cuampetre noyé 

Mardi dernier, on retirait de la Loire, sur le 
territoire de la commune de la Ménilré, le corps 
de Chauveau, garde-champêtre au Thoureil. 

M. le docteur Peyraudeau, de Gennes, attri-
bue laanorl à une chute accidentelle. 

(SALNT-GEORGES-DES-SEPT-VOIES 
Gare aux poules t 

Dans la nuit du 17 avril, des amateurs de 
volaille ont soustrait, au préjudice de M. Gi-
raud, propriétaire à Saint Georges-des-Sept-
Voies, après avoir fracturé la porte de son 
poulailler, sept poules et un coq estimés 25 fr. 

M. Giraud ne peut soupçonner personne et 
les recherches n'ont point abouti. 

SAIINT-MATHURIN 
Bateau volé et retrouvé 

Deux jeunes nomades de passage, le 3 avril, 
à Sainl-Malhurin, s'emparaient, dans la soirée, 
d'un bateau appartenant à M. Preault, maître 
d'hôtel et maître de pèche, et descendirent tran-
quillement le cours de la Loire sans être aucu-
nement inquiétés. 

Nous apprenons que la barque est retrou-
vée. Mais les deux bateliers improvisés con-
tinuent probablement leurs exploits de navi-

gation au long cours avec d'autres embarca-
tions I 

Les deux jeunes chenapans, après avoir na-
vigué toute la nuit, sont allés débarquer, vers 
neuf heures du malin, au-dessous d'Ingrandes, 
dans une prairie et près de la maisonnette 
d'un garde-barrière du chemin de fer. La 
femme du garde a vu ces deux drôles effec-
tuer leur débarquement, mais sans pensera mal. 

La crue de la Loire atteignait à ce moment 
son maximum. Quand les eaux rentrèrent 
dans leur lit, le bateau resta à sec dans la 
prairie. 

C'est alors seulement que le garde-barrière 
comprit que l'embarcation abandonnée avait dû 
être volée. Le brigadier de gendarmerie d'In-
grandes fut prévenu el vint reconnaître le ba-
teau qui se trouvait êlre celui que son collègue 
de Saint-Mathurin avait signalé. 

Les vols de bateaux, par des nomades, sont 
malheureusement trop fréquents en Loire. Les 
riverains, tous gens très avisés, ne devraient 
pas hésiter à reconnaître el à appréhender les 
voleurs. 

Les deux vauriens en question ont failli 
sombrer en tète de l'île, en aval du pont de 
Montjean. Des cultivateurs vinrent à leur se-
cours et les remirent en bonne voie. Leur cou-
rageuse intervention prouve assurément leur 
bon cœur et leur dévouement. Mais il y a lieu 
également de regretter, qu'après le sauvetage 
accompli, l'équipement insolite des navigateurs 
vagabonds n'ait pas mis en éveil la perspicacité 
de ces braves riverains. 

ANGERS 
La question du Casernement 

Du Petit Courrier : 
« Il nous arrive de tous côtés que la ques-

tion du casernement, ainsi que nous l'avons 
déjà dit nous-mêmes, se présente avec un ca-
ractère d'urgence exceptionnel, Si, parait-il, 
desTésolutions fermes dans un sens ou dans 
l'autre ne sont pas prises d'ici à quelques 
jours, l'autorité militaire entrera immédiate-
ment en rapport avec Baugé. 

» Nous ne pouvons qu'en aviser à nouveau 
l'administration municipale en lui demandant 
de prendre sans plus larder les mesures que 
comporte la gravité de la situation. » 

Carnet matrimonial 

Mardi prochain aura lieu, dans la chapelle 
du Bois Grellier, le mariage de Mlle Jacqueline 
de Coulonges, fille de M. Ludovic de Coulonges, 
avec M. d'Ambrière, enseigne de vaisseau, qui 
s'est particulièrement signalé au Dahomey. 

* 
* * 

Mgr Mathieu bénira , jeudi prochain 25 
avril, en l'église Saint-Joseph d'Angers, le 
mariage de M. de Varu, lieutenant au 25e dra-
gons, avec M"e Segris, petite-fille de l'ancien 
minisire des finances. 

Feuilleton de «l'Echo Saumurois • 

LE CJrUlJVŒÏ 

MALTAVERNE 

Les Bavey, barons, puis marquis d'Esnan-
des, appartenaient à l'une des vingt-sept fa*-
milles historiques de Savoie. Ils avaient pour 
lige un Louis Bavey, qui accompagna aux croi-
sades le comte Amédée V, et mourut, ainsi que 
ce prince, à Nicosie, dans l'île de Chypre. Celle 
famille donna des présidents au souverain sé-
nat de Savoie, des colonels généraux, plusieurs 
évêques, un cardinal, patriarche d'Aquilée, un 
grand nombre d'ambassadeurs et enfin un écri-
vain politique illustre, le père du marquis ac-
tuel. Elle s'allia aux Viry, aux Cosron «y, aux 
Lucinge, aux Bernex, marquis de Rossillon, 
aux de Sales, ancêtres de saint François. 

Guillaume Bavey, marquis d'Esnandes, eut 
le malheur de naître en 1780, à la veille de la 
Révolution. 

Après l'invasion de la Savoie par l'armée 
française, commandée par le général de M m-
lesquiou, en 1790, son père périt sur l'écha-

faud, et le jeune seigneur, à peine âgé de seize 
i ans, ruiné, suspecl, fut placé en qualité d'ap-

prenti chuz un coutelier, par l'assemblée natio-
nale des Allobroges. Mais il put s'enfuir, 
traversa, déguisé en artisan, le Piémonl, la 
Lombardie, et alla s'embarquer à Livourne 
pour la Sardaigne où le roi Viclor-Amédée III, 
beau-frère de Louis XVI de France, s'était ré-
fugié avec ce qui lui restait de fidèles. 

Il suivit dès lors les tristes destinées du 
pauvre roi détrôné. 

Il apprit à vivre dans celte cour modeste, 
presque indigente, austère. Il devint, par un 
labeur acharné, un penseur profond, un phi-
losophe, un savant. Il étudia les sombres ma-
ximes de la politique moderne telle que l'a 
faite le génie de Machiavel ; il pénétra les mys-
tères de l'histoire, cette grande institutrice des 
hommes qui refuse néanmoins souvent de ju-
ger le présent d'après le passé. 

En 1810, il était officier dans un régiment 
de cavalerie, el attaché militaire à l'ambassade 
sarde à Paris. Il vécut dans la capitale jusqu'au 
fameux mouvement libéral de 1821, qui faillit 
compromettre à tout jamais les droits du 
prince de Carignan au trône de Sardaigne dont 
il étail l'unique héritier. 

Lorsque le prince de Carignan, devenu 
Charles-Albert, succéda à Charles-Félix, il se 
souvint de son ancien complice, en fit son 
écuyer et le nomma colonel de Piémont-
Royal. 

C'est à cette époque que M. d'Esnan les, âgé 
d'environ cinquante ans, épousa M1'0 Isabelle 
de lu Vaugondry, créole de la Martinique et 
assez proche parente jàe l'impératrice José-
phine. 

Elle avait dix-huit ans à peine. Fort bien 
élevée, élégante, gracieuse, douée d'une grande 
beauté, elle possédait des qualités sérieuses et 
de belles vertus. 

L'on vantait son inépuisable charité, sa dou-
ceur, l'extrême bienveillance de son caractère, 
sa modestie el sa piété. 

Tout avail donc réussi à souhait au marquis. 
Riche, bien apparenté, favori du souverain, 

couvert de titres et de dignités, il ambitionnait 
cependant de plus hautes destinées. 

On parlait dd faire de lui un ministre, non 
point un secrétaire d'Etal appliqué à tel dé-
partement spécial, mais une sorte de Riche-
lieu, de Mazarin laïque, gouvernant alors que 
le roi régnerait. 

Ce rôle convenait à la grandeur de son ca-

ractère, à l'ampleur de ses aspirations. 
Il commit la faute de le laisser paraître, et 

de se préparer à l'action, avant d'être assez 
fort pour agir. 

Un parli se forma contre lui. Les seigneurs 
piémontais, qui jalousaient la noblesse de Sa-
voie et craignaient que celte province, berceau 
de la dynastie, ne reconquit, par les efforts 
d'un homme tel que M. d'Esnandes, la supré-
matie qu'elle avait perdue depuis plusieurs 
siècles, les seigneurs piémontais se liguèrent 
contre le moderne Richelieu. Il ne fui pas dif-
ficile de persuader à Charles-Albert que sa 
puissance étail menacée par les folles visées 
de cet ambitieux. 

Le marquis d'Esnandes subit une disgrâce 
éclatante. 

— Monsieur, lui dit un jour le roi, je vous 
ai donné beaucoup; on me dit que vous me 
voulez prendre plus. Je crois que l'air de la 
Savoie conviendrait mieux à votre santé que 
celui du Piémont. 

Le marquis répondit en s'inclinanl : 
— Votre majesté ne peut meutir. Si un de 

mes égaux me disait ce que Votre Majesté 
vient de me dire, il faudrait que l'un de nous 
deux mourût une heure plus tard. 



CHOLET 
trêve des ouvriers maçons 

Les ouvriers maçons, réunis à la Bourse du 
travail, ont déclaré la grève. Ils réclament 40 
centimes de l'heure au lieu de 35. 

Celte grève entraîne les ouvriers plâtriers et 
charpentiers à demander une augmentation de 
salaire. 

On espère que l'entente ne tardera pas à 
être faite entre patrons el ouvriers. 

VERNANTES 

Cavalcade du 5 mai 

A l'occasion de l'assemblée qui aura lieu le 
premier dimanche de mai, une grande caval-
cade a été décidée. Cent personnes se sont 
réunies et ont nommé une commission com-
posée d'un président, d'un vice-président, 
d'un trésorier et de dix-neuf commissaires. 

Nous publierons prochainement le pro-
gramme. 

THOUARS 

Le diocèse de Poitiers vient de perdre un de 
ses plus vénérables prêtres, un des principaux 
dignitaires de son clergé, M. l'abbé Vallée, 
chanoine honoraire, curé archiprêlre de Saint-
Médard de Thouars, qui est mort le Jeudi 
Saint, à l'âge de 78 ans. 

Toi de 6,500 francs 
Un vol important vient d'être commis à 

Orbé, prés de Thouars. 
M. Boussicaud, marchand de bois à Orbé, 

.«'étant absenté quelques heures le jour de 
Pâques, avait confié la garde de sa maison à 
son domestique. Celui-ci trouvant le temps 
long et s'impalientant, remit la clé de la mai-
son à l'endroit où son maître la mettait d'habi-
tude quand il s'absentait. 

Lorsque M. Boussicaud rentra, il s'aperçut 
qu'on lui avait volé, pendant son absence, la 
somme de 6,500 francs. — Une enquête est 

ouverte. 

Un déraillement a Saint-Varent 

Hier mutin, à une heure, l'express qui part 
à 7 h. 05 du soir pour Paris a déraillé à une 
petite distance de la gare de Saint-Varent, ar-
rondissement de Bressuire. Un wagon de 
seconde et un de troisième classe, remplis de 
voyageurs, ont été couchés sur les rails. Heu-
reusement la chaîne d'attache de la locomotive 
au fourgon s'est rompue, et il n'y a pas eu d'ac-
cidents de personnes. 

La voie a été obstruée. Les voyageurs, au 
nombre d'une centaine, ont dû attendre trois 
heures en gare de Saint-Varent qu'un train de 
secours viennent les chercher. 

Le déraillement est dû au mauvais état de la 

voie. 

Sur ces mots, il quitta le palais et le lende-
main, dépouillé de toutes ses dignités-,- ayant 
rendu sa commission de coht&e*, et reavoyé 
au roi ses ordres, son brevet de grand de la 
couronne, il partit. 

Mais pour soutenir son faste de grand sei-
gneur, prodigue et généreux comme il l'était, 
il avait gravement compromis sa fortune II fut 
obligé pour payer ses dettes et « faire honneur 
à ses engagements » de vendre ses châteaux el 
ses domaines. Il lui resta cent et quelques 
mille francs. Il acheta la petite maison de Mal-
taverne, plaça en rentes françaises au porteur 
son pelit capital et renonça pour jamais à la 

vie publique. 
Dieu lui avait donné un fils : Patrice. 11 se 

consacra à l'éducation de cet enfant. 
La marquise, insouciante et nonchalante 

comme une vraie créole qu'elle était, se rési-
gna facilement à cette nouvelle existence. 

Elle ne regretta ni les splendeurs de la cour, 
ni son luxe d'autrefois. Elle continua à exer-
cer la charité el devint la bienfaitrice de la 

contrée. 

{A suivre) CH. BUET. 

LOUDUN 
Acte de courage 

Un accident qui aurait pu avoir les suites 
les plus graves s'est produit dans l'après-midi 
d'avant-hier, à Loudun. 

Mma B... se trouvait dans une voilure qu'elle 
conduisait elle-même, accompagnée de s m 
pelil garçon et delà bonne de ce dernier. 

En descendant la rue de la Vieille-Charité, 
le cheval s'est subitement emporté. Une chute 
des plus dangereuses était imminente. M. Pai-
rault, bijoutier, qui se trouvait à la porte du 
Pasquin, vers laquelle se dirigeait l'animal 
affolé, se lança courageusement à la bride du 
cheval, et, grâce à sa vigueur peu commune, 
réussit à l'arrêter au bout de quelques mètres. 

Mme B..., l'enfant et la bonne en ont été 
quittes pour la peur. Toutes nos félicitations 
au courageux sauveteur. 

I.a population île la terre 
Il y a environ 1,500,000,000 d'habitants sur 

terre. Il en meurt, chaque année 33,033,090. 
Le nombre des hommes et des femmes est à 

peu près égal, et la moyenne de la durée de 
la vie est d'environ 33 ans. 

Ue quart des hommes meurt avant d'avoir 
atteint leur 15e année. 

Sur 1,000 personnes, une seulement atteint 
l'âge de 100 ans et pas plus d'une sur 500 
n'atteint la 80e année. 33,033,000 personnes 
mourant chaque année, cela fait un total de 
91,874 par jour, 3,720 par heure, 60 par mi-
nute et I par seconde. 

Onze Sous d'Indemnité ! 
Les « ruraux » sont écrasés sous les impôts 

et on les dégrève moins souvent qu'on ne le 
leur a promis. Mais vous savez qu'il y a en cas 
de désastre des fonds de secours, des crédits 
votés pour les agriculteurs éprouvés. 

C'est une consolation el une compensation, 
non par exemple pour ce brave cultivateur qui, 
ayant fait une demande d'indemnité pour les 
grêles d'août dernier, vient de recevoir un 
avis lui annonçant que l'administration dégre-
vait sa contribution foncière de 0 fr. 55 centi-
mes. 

C'est à lire dans le texte : 
« Contributions foncières, propriétés non 

» bâties, 0 fr. 55; propriétés bâties, néant; 
» personnelles et mobilières, néant ; des pa-
» tentes, néant ; des portes et fenêtres, néant. 
» Total, 0 fr. 55. » 

Le brave homme a subi une perte de 700 fr. 
environ. Il a fait de multiples démarches pour 
obtenir quelque chose et six mois après on lui 
alloue onze sous. 

Ces Socialistes ! 

« Les grévistes se montrent fort irrités de 
l'attitude des députés sociali.-tes. « Nous avons 
» volé, s'écrie le citoyen Rondet, pour des 
» mannequins qui vont en villégiature dans le 
» Midi, voir si le vin est bon, et qui nous 
» abandonnent. Ce sont des « bouffe-galette ». 
» Je ne dis pas qu'il n'existe pa* encore quel-
» ques patriotes dans la majorité, mais que 
» font-ils ? >v 

II esl bien certain que les trois quarts des 
députés socialistes sont des fumistes qui, non-
seulement touchent leur traitement de députés, 
mais se font entretenir par les syndicats ou-
vriers dont les membres font des versements 
pour payer soi-disant des frais de propagande, 
qui trop souvent servent à solder des notes de 
restaurant. 

Quand donc les ouvriers des villes ouvri-
ront-ils les yeux ? 

FÊTES ET ASSEMBLÉES 
Dimanche 2J avril: Parnay, Nueil, lie de 

Chouzé. 
Dimanche 28 avril: Saint-Hilaire-Saint-Flo-

rent, Montsoreau, le Vaudelnay, Cléré, Sainl-
Georges-Châtelaison, Douces; inauguration 
d'une nouvelle école de filies à Ambillou. 

Dimanche 5 mai. — La Croix-Verte, Ver-
nantes (cavalcade et assemblée). 

OBJETS PERDUS 
M1|e . Mabileau, demeurant rue de Poitiers, 

31, a perdu une broche ovale en or, avec 

perles et deux barrettes passant au milieu, 
ainsi qu'une paire de boucles d'oreilles en or 
avec une petite rose dans le boulon. 

Prière à la personne qui trouvera ces objets 
d'en prévenir M. Guellier, bijoutier. . 

Il y aura récompense. 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 18 avril. — Fernande-Marie Coalmont, 
à l'Hospice. 

DÉCÈS 
Le 19 avril. — Jeanne-Perrine Olivier, veuve 

de François Besnard, rentière, 84 ans, rue de 
la Tonnelle, 14]; — François Boizard, commis-
sionnaire, 60 ans, veuf de Marie-Françoise 
Martin, au Bois-Doré. 

LA MEILLEURE INVENTION 
Pour effrayer les gens, Jupiter fit la foudre; 
Pour les exterminer, on inventa la poudre. 
Mais pour les embellir et conserver leur peau, 
Victor Vaissier créa le savon du Congo. 

L. d'Àizy, an parfumeur parisien. 

BULLETIN FINANCIER 
19 avril I895. 

Ue marché a présenté aujourd'hui de la fer-
meté dans certains compartiments de la cote 
et de la faiblesse dans d'autres. On dit que la 
Russie ne se montre pas satisfaite des condi-
tions imposées à la Chine par le Japon. 

Le 3 0/0 finit à 102.85 gagnant 0,05 sur 
hier. 

Les sociétés de crédit sont en général calmes. 
Le Crédit Lyonnais s'inscrit à 820. Le Fon-

cier est à 92L25. Les obligations qui seront 
émises le 27 courant font déjà une prime de 
2 fr. 50. On sait que le premier versement pour 
souscrire n'est que de 20 fr. 

Un peu de lourdeur sur nos grands che-
mins. 

Le Suez en légère réaction qui ne saurait 
être que favorable pour redonner au cours de 
l'élasticité. 

L'Italien finit à 88.25. Réaction assez vive 
sur l'Extérieure sur des nouvelles de Cuba. 

Les valeurs ottomanes en meilleures ten-
dances. 

Fonds russes lourds. 
Sous l'influence de bonnes demandes, les 

obligations 5 0/0 de la Compagnie électrique 
de la rive gauche s'avancent à 490. 

En Banque, marché calme. Le Big Blow Gold 
cote 27.50. La Buffelsdoorn est à 155. 

La Monte Rosa Gold s'inscrit à 145. 
Le bon foncier de la Gulf-Lands finit à 30. 
Les actions des Gran les fabriques de papier 

sont à 106. 

Théâtre de Saninur 
Bureaux, 8 h. »/» — Rideau, 8 h. 1/2 

Tournée Ch. BARET 

LUNDI 22 Avril 1895 
UNE SEULE REPRÉSENTATION 

M. DIEUDONNÉ, du Vaudeville 
La Petite PARFAIT 

De la Comédie Française (âgée de 9 ans) 
Et autres Artistes des principaux Théâtres 

de Paris 
LE GRAND SUCCÈS PARISIEN 

L'ENGRENAGE 
Comédie en 3 actes, de M. BRIEUX. 

M. DIEUDOAT!MÉ remplira le rôle du sénateur 
Morin, qu'il a créé à Paris ; II. !tlar*ay celui de 
Remoussin, qu'il a joué à Paris; Ml. Wauvillier celui 
du marquis de Storn, qu'il a créé à Paris ; lime Guer-
tet celui de Ifa» Remoussin, qu'elle a joué à Paris. 

INTERMÈDE. 
Monologues et Imitation de YVETTE GUILBERT, par 

la petite LAURENCE PARFAIT 

Chansons Modernes, par M. BARET, qui let a 
créées à Paris 

La Fille bien Gardée 
Comédie-vaudeville en 1 acte, de Eugène 

■ Labiche et Marc Michel. 
M. Baret remplira le rôle de Saint-Germain ; La 

Petite Par l'a il celui de Berthe. 
Ordre : 1° L'Engrenage ; 2° Intermède ; 3° La 

Fille bien gardée 

MAB.CÏIES 

BOURGUEIL, iù avril 
Froment (l'heclol.), 14 25. -- Seigle, 8 50. 

— Orge, 10 75.— Avoine, 8 50. — Pommes 
de terre, 5 50. — Haricots de Soissons, 29 50. 
— Petits blancs, 27 fr. — Haricots rouges, 
23 50. — Beurre, le kil., 2 40. — Œufs, la 
douzaine, » 00. — Dindons, la pièce, 7 50. 
— Canards, 2 20. — Poulets, 2 30. — Oies, 
5 25. — Pigeons, » 80. — Bœuf, le kil., 1 60. 
— Veau, 2 fr. —Mouton, 2 05.—Porc, 1 70. 

BELLE JAIUHVIEKE 
26-2S, Rue d'Orléans, SAUMUR 

Vêlements confectionnés et sur mesure pour 
Hommes et Enfants. 

PRIBIE ARTISTIQUE ET GRATUITE offerte à ses 
Clients par la Belle Jardinière consistant en 
un PORTRAIT peint à l'huile sur panneau 
bois, exécuté d'après une photographie modèle* 

Une jeune el charmante personne, fille uni-
que, dont le père a amassé quarante mille 
livres de rente dans l'épicerie, vient d'épouser 
un baron sexagénaire. 

Au sortir de la cérémonie nuptiale, deux in-
vités échangent leurs impressions : 

— Quel mariage disproportionné! Enfin, 
c'est fait, elle vient de prononcer le oui défi-
nitif. 

— Eh ! c'est bien simple. Elle a prononcé 
un oui pour avoir un nom. 

CREDIT FONCIER « FRANCE 
Emission de 500,000 Obligations Foncières de 500 fr. 

Rapportant 14 fr. par an 
et participant à 800,000 fr. de lots. 

PRIX D'ÉMISSION: 490 FRANCS 
[ 20 fr. en souscrivant ; 

PAYABLES 20 fr. à la répartition ; 
' et le surplus en 9 versements. 

ON SOUSCRIT LE 27 AVRIL 1895 
A PARIS: au CRÉDIT FONCIER de FRANCE 

et dans les Principales Sociétés de Crédit 
DANS LES DÉPARTEMENTS : 

Chez MM. les TRÉSORIER-PAYEURS GÉNÉRAUX ; 
Chez MM. les RECEVEURS PARTICULIERS des FINANCES. 

OU DANS LES AGENCES ET SUCCURSALES DES SOCIÉTÉS 
Pour les détails, voir le prospectus ou l'affiche. 

On souscrit dès à présent sans frais 
A LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

28, rue Beaurepaire, Saumur. 

LA « QUINZAINE » 
Dans son numéro du 15 avril, La Quinzaine 

publie un magistral article de M. Léon OLLÉ-LA-
PRUNE, maître de conférences à l'Ecole normale 
supérieure. Cet article a pour titre : Ce qu'on va 
chercher à Rome Viennent ensuite des Souvenirs 
personnels d'Oscar HAVARD sur Ernest HELLO, 
dont le nom grandit tous les jours dans une gloire 
po; thume. Les Sœurs Missionnaires et le Droit 
d'accroissement, par M. Lucien NORMAND, avocat 
à la Cour d'appel de Paris. — L'Obsession, une 
nouvelle amusante, d'une psychologie savoureuse, 
par Camille VERGNIOL. Sous les Galons, roman ; 
Chroniques Musicale et de Quinzaine, etc. 

Un numéro spécimen est envoyé à toute per-
sonne qui en fait la demande. 

Abonnement.— France : Un an, 24 fr. — 6 
mois, 14 fr. — 3 mois, 8 fr. 

Abonnement spécial d'un an, pour le Clergé, 
l'Université et les Instituts catholiques: 20 fr. 

Les abonnements partent du ief el du 15 de 
chaque mois. 

Les abonnements, ainsi que les mandats ou var 
leurs, sont reçus par l'Administrateur de la Quin-
zaine, 62, rue de Miromesnil, Paris, ou par le 
Directeur de l'Imprimerie de l'Œuvre Expiatoire, 
à la Chapelle-Montligeon (Orne). On s'abonne 
également sans frais dans tous les Bureaux de 
Poste. 

Prix de la livraison : 1 fr. 50. 
Pour les annonces, s'adresser à L'AGENCE PA-

RISIENNE DE PUBLICITÉ, 7, rue Joquelet, PARIS. 

LE MONDE ILLUSTRÉ 
13, QUAI VOLTAIRE, PARIS. 

Sommaire des gravures du numéro du 20 
avril iS05 

DÉPARTEMENTS : Le voyage du Présidant de la 
Bépublique à Bouen et au Havre. — Bouen : Les 
préparatifs pour la réception de M. Félix Faure.— 
Décoration de la place du Vieux-Marché. — Esca-
lier de l'Hôtel de Ville. — Décoration de l'entrée de ; 

la rue Jeanne-d'Arc. — Illumination de la place de 
l'Hôtel-de-Ville. 

MARSEILLE : Le général Duchesne sur l'J-
raouaddy. — Le départ du Cachar. 

LYON : Le départ du 200e régiment, pour Mada-
gascar. 

PARIS : Le centenaire de l'Ecole normale. —En-
trée de l'Ecole par la rue d'Ulm. — Une « turne » 
de Cubes. — Salle des actes — Une leçon de M. 
Houssay (salle de zoologie).— M. Perrot, direc-
teur de l'Ecole dans son cabinet. 

BEAUX-ARTS : L'Aveu, tableau de M. F. de 
Wilhems. 

PORTRAITS (Nécrologie) : Le peintre Chenavard 
En supplément : Les Gamineries de M. Triomphant, 

roman de M. Ch. Moreàu-Vauthier. — Illustrations de M. 
lialluriau. 

Le numéro : 50 centimes. 

GRAISSE 

EQUATEUR : 
Nous recommandons a 

'nos lecteurs cette nouvelle 
GRAISSE pour VOITURES 

CHARIOTS et ENGRENAGES 
C'est la Meilleure, la plus Economique, ta demander 
chez Quincailliers, Epiciers, Bourreliers, eto. 
L. LEBRASSEUR,SEUL FABRICANT, Saint-Denis (Seinei 

Le Gérant, L. DEULUNAÏ. 



COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 19 AVRIL 

FONDS 
3 0/0 
3 0/0 amortissable 
3 1/2 1894 

SOCIÉTÉS DM CRÉDIT 
Banque de France 
Comptoir national d'Escompte . . . 
Crédit Foncier 
Crédit Industriel 
Crédit Lyonnais 
Société Générale 

CHEMINS DE FER 
Est-Algérien 

— Obi. 3 0/0 

102 70 
100 85 
108 50 

3750 — 
015 — 
915 -
502 — 
820 — 
497 — 

C25 -
454 50 

Est....... . 
— Obi. 3 0/0 nouv 

Lyon-Méditerranée 
— Obi. 3 0/0 

Midi 
— Obi. 3 0/0 nouv 

Nord . . 
— Obi. 3 0/0 nouv 

Orléans 
— Obi. 3 0/0 1881 nouv. . . . 

Ouest .> . . 
— Obi. 3 0/0 nouv 

Ouest-Algérien 
— Obi. 3 0/0 nouv 

980 -
472 50 

«523 — : 
471 50 

1330 -
472 — 

1837 -

1592 -
474 25 

1098 — 
474 -

■M 5 — 
456 —. 

VALEURS DIVERSES 
Gaz pour l'étranger 
Gaz Compagnie parisienne .... 
C'e Transatlantique 
Omnibus de l'aris 
Suez ^actions) 

FONDS ÉTRANGERS 
Anglais 2 3/4 
Autriche 4 0/0 or 
Egypte Dette unifiée 
Espagne extérieure 4 0/0 
Hongrois 4 0/0 or 

i Julien 5 0/0 
i Portugais 4 1/2 0/0 

657 50 — 4 0/OConsolid. Ire et 2» série 
1117 50 — 3 0/0 or 1891 
350 —^ Crédit foncier égyptien 

1076 — VILLE HE PARIS 
3385 —! Oblig. 1855-60 3 0/0...... 

- 1865 4 0/0 
105 50 - 1869 3 0/0 
lt,-2 40 — 1871 3 0/0 
106 20 - 1886 3 0/0 

72 90 _ 1892 
103 10 CREDIT FONCIER 
88 25' Communales 1879 

186 50 | Foncières. 3 0/0 1879 

106 20 
102 30 
93 45 

4(0 --

021 — 
561 75 
427 -• 
418 75 
414 50; 

387 50 

49.) -
503 -

Bons de lot fie 100 Ir . 
VALEURS FRANÇAISES 

OBLIGATIONS 
Chemins Brésiliens 4 1/2 
Eaux Compagnie générale 3 0/0. . 
Gaz Compagnie parisienne 5 0/0. 
Fives-Lille 
Transatlantique. 3 0/0 
Panama lre série 6 0/0 

— 2e série 6 0/0 
— 3e série 6 0/0 
— à lots 

Suez 5 0/0 
— 3 0/0. 

69 2J 

439 r.o 
472 50 
514 5ô 
477 ..j 
345 ._ 

35 75! 

33 50 ! 

117 Z 
659 -. ] 

fS P. A N D RI E U X, £S et30, Bue S-Jean, Saumur. 
Maison de confiance la plus importante de la région vendant à éw^rédtàto — Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 
Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats antérieurs me permettent encore de vendre un très bon Vin rouge des coteaux de Saumur. 

T7- ~~ oc / , . , \T\* Kl.™ >IK „ . . , i 26 litres pour ->5 Je défie toute concurrence pour la qualité de Vin rouge 35 c. je inre. — vin blanc 45 c. le iitce. { Livraison à domicile par 6, litres. mes Vins- /'. ANDHIEUX 

Succession 
M. PLESSIS, ayant demeuré à 

La Bazouge-des-Alleux (Mayenne), 
est prié de donner son adresse à 
M" PEU ROT, notaire à Mayenne, 
pour succession. 

Etudes de M" LECOY , avoué à 
Saumur, rue Pavée, n° I, 

Et de Mc FOURCHAULT, notaire à 
Saumur, rue d'Orléans, n° 67. 

SUIl LICITAT10N 
Aux enchères publiques 

En cinq Lots 
Le lundi 29 avril 4895, à une 

heure de l'après-midi, 
En l'élude de Mc FOURCHAULT, 

notaire à Saumur, rue d'Orléans. 

1er Loi. — UNE MAISON, sise à 
Saumur, rue du Marché-No r, 
n° 15. 

D'un revenu annuel de 430 fr. 
Mise à prix . 5,000 fr. 

2e Lot. — UNE MAISON, sise à 
Saumur, rue du Marclié-Noir , 
n" 18. 

D'un revenu annuel de 275 fr. 
Mise à, prix : 3,000 fr. 

,3e Lot. _ UNE GRANDE MAI-
SON, sise à Saumur, rue du Mar-
ché-Noir, n"s 17, 19 et 21, divisée 
en deux parties séparées par une 
cour pavée. 

D'un revenuannuel dc4,430 fr. 
Mise a prix : 30,000 fr. 

,40 Lot. — UNE MAISON, sise à 
Saumur, place Saint-Pierre, n°28. 

D'un revenu annuel de 862 fr. 
Mise â prix : 6,000 fr. 

5U Lot. — UNE PROPRIÉTÉ, 
sise" au. Vau-Langlais, commune de 
Saiut-rlilaire-Sainl-Florent, com-
prenant : 

I» Maison de maître ; 
Un pavillon composé de fejïrq 

chamlires, grenier dessus ; 
Cour, YolaiJIcr, remise, écurie 

el serre-bois, Jardin ; 
2° Bâtiments d'exploitation ; 
Et diverses pièces de lerre, pâ-

ture, vigne et landes ; 
Le tout formant un ensemble 

d'une contenance totale de 8 hec-
tares 93 ares 02 centiares. 

D'un revenu annuel de 750 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

l'our les renseignements, s'a-
dresser : 

I" A Me LECOY, avoué pour-
suivant la vente, à Saumur, rue 
Pavée, n" I ; 

2° A M" DURÀNCEAU, avoué 
ro-lieilanl, à Saumur, rue Cen-
drièro ; 

3" A M" FOURCHAULT, notaire 
à Saumur, rédaeleur et dépositaire 
du cahier des charges 

49 A M? LELIÈVRE, nolaire à 
Saumur, rue Beaurepaire. 

5° Et à M. PROUST, séquestre à 
Saumur, rue Racier, n°43. 

C.AH', DU nu liai 
I.O\<- BAIL 

S'ADIlKSSEIt AU CAI-'É, PLACE 
DE l.A tUl. \M)E. 6, SAUMUR 

Etude de M« AUBOYER, nolaire 
à Saumur. 

A VENDRE 
Petite Propriété 

A VILLEBERMER 
Avenue du Château de Launay, 

Consistant en maison et Jardin 
d'agrément et de rapport. 

S'adresser à McAUB0YER, uolaire. 

Elude de M« LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

A ADJUGER 
I.c mardi «I mal, à midi 

En l'étude de M" LELIÈVRE 

lue Maison d'Habitation 
SISE A SAUMUR 

Rue du Pressoir-Saint-Antoine, 49 

Avec grand Jardin 
Mise à prix : 5,000 fr. 
Faculté de traiter avant l'adju-

dication. 
S'adresser à Mc LELIÈVRE, 

nolaire. 

Etude de M° LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

A l'Amiable 

IIYO MUSONS 
Sises à SAUMUR 

Rues du Pressoir-Saint-Antoine et 
de Fontevrault, quartier de 
Nanlilly. 

Voir les affiches pour les dési-
gnalions. 

FACILITÉS DE PAIEMENT. 

S'adresser à M. PAUL TAVEAU, 
expert à Bagneux, ou à Me 

LELIÈVRE. 

Etude de M* LE BARON, nolaire 
à Saumur 

A LMSIIIBLE 

UNE MAISON 
A Saumur, rue de Bordeaux, 34 

Awe Cour, 
•lard in. Incurie. Itomine. 

Consulter les affiches pour la dési-
gnation détaillée. 

S'adresser à MeLE BARON, nolaire 

Elude de M" DEGREZ, notaire à 
Saint-Clémenl-des-Levées. 

A L'AMIABLE 
Ht .A. CEOSEFtIE 

DU PETIT-MARAIS 
Située commune de Chenehulle-

les-Tuffeaux 

Comprenant : bâtiments d'habi-
tation et d'exploitation, terres la-
bourables et bois taillis, d'une 
contenance totale de 7 hectares 
61 ares. 

Celte closerie, sauf les bois tail-
lis , est exploitée par le sieur 
Chalopin. 

Pour tous renseignements et 
pour traiter , s'adresser à Me 

DEGREZ, nolaire, dépositaire des 
titres de propriété. 

RÉGÈMÈRÂT£U;1 GES CHEVEUX 

Avez-vous des cheveux gris 7 
Avez-vous des pellicules? 

Vos cheveux sont-ils faibles ou tombent ils! 
SI OUI 

Employez le ROYAL WINDSOR. Ce pro-
duit par excellence rend aux Cheveux gris 
la couleur et la beauté naturelles de la 
jeunesse 11 arrête la chute des Cheveux 
et ait disparaître les Pellicules. Il est le 
SEUL Régénérateur des Cheveux médaillé. 
Résultats inespérés. — Vente toujours 
croissante. — Exiger sur les ilarons les mots 
ROTAI WINDSOR. — Se trouve chez Coifleurs-
P.uTumeurs. en flaeons et demi-flacons. 

ENTREPOT: 22, rue de l'Échiquier, PARIS 
Envoi franco sur demande du prospectus 

contenant détails et attestations. 

Se trouve, à Saumur, chez: M. 

COUTARD, 30, rue d'Orléans; M. 

MACHET, rue Saint-Jean; M. RENÉ, 

rue Saint-Jean; M. PICHARD, rue 
Nationale; M. DAUBIGNY, coilleur-
parfumeur, 37, rue d'Orléans. 

TOUIQ démunie d'adresse ou 
de renseignements doit être ac-
compagnée d'un timbre pour la 
réponse. 

Imprimerie Paul GODET, Saumur 
FACTURES TOUS FORMATS 
CARTES D'ADRESSES 
ETIQUETTES PARCHEMIN pr ENVOIS 
TÊTES DE LETTRES 
CIRCULAIRES — ENVELOPPES 
AVIS DE TRAITES - MANDATS 
REÇUS cV BONS â SOUCHE PERFORÉS 
REGISTRES 

Consulter les Prix de la maison 

LETTRES MARIAGE, LETTRES DEUIL 
FAIRE-PART NAISSANCE 
CARTES DE VISITE 
AFFICHES — PROSPECTUS 
PROGRAMMES Pr FÊTES cV SOIRÉES 
PRIX-COURANTS 
MENUS EN BLANC & IMPRIMÉS 
CATALOGUES — BROCHURES 

avant de commissionner à l'extérieur. 

Extrait de l'article 2 des statuts : 
« La Société ne pourra vendre sous la dénomination d'Huiles d'Olive que des huiles 

absolument pures et 6ans mélange d'huile de graines. » 

Spécialité d'Huile d'Olive Vierge Extra de Nice 
Le Flacon, «.40 | Le 1/2 Flacon, l.«© 

Huile d'Olive Vierge Impériale 
Le Flacon, *.S1> | Le 1/2 Flacon, 1.40 

Les Flacons sont comptés el repris pour 0,40, et les 1/2 Flacoris pour 0,30. 
EN BONBONNES EN VERRE GARNIES D'OSIER 

En Bonbonne de 5 kil., 1/2 kil. I.IO 11 En Bonbonne de 5 kil., t/2 kil. l.go 
— de 10 kil., — I s II de 10 kil., — |.«o 

Les Bonbonnes de 5 kil. sont comptées el reprises à 2 fr., celles de 10 kil. à 2 fr. 50. 

N. B. — L'HUILE IMPÉRIALE, que nous mettons en vente celte année pour la pre-
mière fois, provient de fruits bien mûrs triés à la main ; les soins les plus minutieux apportés 
à la fabrication de cette Huile extra douce en fera bientôt la préférée de tous les amateurs. 

Vinaigre d'Orléans le litre » 40 et » 50 
— pur vin » 70 et vieux x> 80 

Arrivage de primeurs tous les jours 

38, Hue d'Orléans, 4, rue Beaurepaire, SAUilUR 

E. CHAUVEAU 
Pommes de Terre et Artichauts nouveaux 

Petits pois moyens, la 1/2 boîle ... » 50 la bnîte. ... » 70 
— extra — ...» 00 — ...» 90 

Haricots verts moyens, — ...» 50 — ...» 80 
— exlra — . . .. » 60 — ... » 90 

Asperges (qualité incomparable). ........ — ... 1 25 
Sardines à l'huile la boîle depuis. » 35 

PRIMEURS : Petits pois.. Haricots verts, Radis. 
Flageolets, fonds d'artichauts, quenelles de poissons, anguilles à la gelée, 

matelotte d'anguilles, etc. — Petits pois de la Maison Rœdel, de Bordeaux. 

NOTA. — Conserves hors ville par 5 kilos net, remise des droits d'octroi. 

LA JEUNE MÈRE 
JOURNAL ILLLUSTRÉ. — 19e ANNÉE 

6 francs par an. — Le numéro 60 centimes franco. 
Bureaux: i, rue de Provence, PARIS. 

Les jeunes femmes ont à leur disposition un grand nombre de journaux 
spéciaux qui leur apprennent comment elles doivent s'habiller, organiser un 
dîner, une soirée, mais ne leur enseignent pas l'art de nourrir leurs 
nouveau-nes, d élever les enfants, de leur conserver la santé et l'existence. 

Le journal LA JEUNE MERE, du D
R
 RROCHARD, donne ces indications. 

Il contient de précieux enseignements sur l'allaitement maternel, l'emplo 
du biberon, sur 1 alimentation, la dentition, le sevrage, la vaccination, les 
soins de I enfance et tout ce qui intéresse la santé de la mère. C'est une très 
utile publication, et le complément obligé de tous les journaux que reçoivent 
les jeunes femmes. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

îfu par uous, Maire do Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
IIôtel~de-Viilr de Saumur 4895 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 
LE MAIRE, 


